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Ecarts 
Rappel de la 

règlementation 

Mesures 
(Injonction, 

prescription) et 
nature de la mesure 
correctrice attendue 

Délais de 
mise en 
œuvre 

(à compter 
de la 

réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoir
e) 

Réponses de l’inspecté Décision de l’ARS 

 
Ecart 1 :  
Les conventions avec les 

partenaires du secteur 

hospitalier ne sont pas 

exhaustives. 

 

 
Articles 
L. 311-8   
D. 311-38  
L. 312-7  
D. 312-155-0 
D. 312-158 
CASF 
 

 
Prescription 1 :  
Le gestionnaire doit 

mettre à jour les 

conventions de 

partenariat avec les 

acteurs du secteur 

hospitalier. 

 

 

 

 

 

6 mois 

 

L’établissement dispose d’une liste de 

conventions avec le secteur hospitalier public 

et privé qu’il remet à jour dès que nécessaire. 

(Cf. Annexe 1 : Le tableau de suivi des 

conventions).  

   

Les conventions prévoient une tacite 

reconduction. Pour autant des rendez-vous 

annuels sont proposés aux partenaires. Des 

comptes rendus sont émis à la suite des 

rendez-vous. (Cf. Annexe 2 : suivi annuel des 

conventions de partenariat HAD). 

 

A ce titre, la convention avec l’HAD du Centre 

Hospitalier d’Albi a par exemple été remise à 

jour en 2023. (Cf. Annexe 3 :  Convention du 

01/01/2024).   

 

La prescription est 

maintenue : 

Si la convention avec 

l’HAD du CH d’ALBI 

du 01/01/2024 et la 

convention avec 

l’EMH du CH de 

Castres Mazamet du 

27/11/2023 ont été 

transmises, d’autres 

ne sont toujours pas 

établies : convention 

de partenariat avec 

le CHS Pierre Jamet, 

ou transmises : 

conventions avec le 

SSR La Clauze, avec la 

clinique Toulouse 

Lautrec, avec la 
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D’autres conventions telle que la convention 

pivot ont fait l’objet d’échanges. (Cf. Annexe 

4 : Echange de mails avec le service 

Autorisations et Convention du Centre 

Hospitalier d’Albi). 

 

Concernant le partenariat avec la Fondation 

du Bon Sauveur, il a fait l’objet d’échanges à 

plusieurs reprises avec la coordinatrice de 

projets (Cf. Annexe 5 : Echange de courriels 

avec le service dédié).  

La Fondation Bon Sauveur stipule sur ces 

échanges sa volonté d’établir une convention 

unique avec tous les EHPAD du territoire. 

 

S’agissant de notre partenariat avec l’EMH, la 

Convention a été signée le 27 novembre 2023 

(Cf. Annexe 6 : Convention avec l’EMH).  

 

Clinique Claude 

Bernard. 

 

 
Ecart 2 :  
L’intervention des médecins 

traitants ne fait pas l’objet 

d’une convention signée avec 

l’établissement. 

 

 
Articles 
L. 311-8   
D. 311-38  
L. 312-7  
D. 312-155-0 
D. 312-158 
CASF 
 

 
Prescription 2 :  
Le gestionnaire doit 

mettre à jour la liste 

nominative des 

médecins traitants et 

régulariser les 

conventions avec eux. 

 

 
Immédiat 

pour la mise 
à jour de la 

liste 
*** 

6 mois pour 
les 

conventions 
 

 

La liste des médecins traitants est 

régulièrement tenue à jour et mise à 

disposition des résidents (Cf. Annexe 7 : Liste 

actualisée des Médecins traitants).  

 

 

 

 

Un rappel sur la nécessité d’établir des 

Conventions a été effectué lors de la 

Commission Gériatrique du 01/02/2024 (Cf . 

Si la « liste actualisée 

des médecins 

traitants » a été 

transmise, 

néanmoins ce 

document n’est pas 

daté. 

 

La prescription est 

maintenue pour 

régulariser les 

conventions avec les 

médecins traitants. 
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Annexe 8 : Compte-rendu de la Commission 

de Coordination Gériatrique).  

 

 

Un courriel a été adressé le 09/02/2024 à 

l’ensemble des médecins intervenants non-

signataires pour leur soumettre la 

Convention de partenariat. (Cf. Annexe 9 : 

Courriel à l’attention des Médecins 

traitants). 

 

 

 

 
Ecart 3 :  
L’intervention des 

kinésithérapeutes ne fait pas 

l’objet d’une convention 

systématique. 

 

 
Articles 
L. 311-8   
D. 311-38  
L. 312-7  
D. 312-155-0 
D. 312-158 
CASF 
 

 
Prescription 3 :  
Le gestionnaire doit 

mettre à jour la liste des 

kinésithérapeutes qui 

interviennent ainsi que 

les conventions. 

 
Immédiat 

pour la mise 
à jour de la 

liste 
*** 

6 mois pour 
les 

conventions 

 

La liste des kinésithérapeutes est 

régulièrement mise à jour et mise à 

disposition des résidents (Cf. Annexe 10 : 

Liste actualisée des kinésithérapeutes). 

 

Un rappel a été effectué lors de la 

Commission de Coordination Gériatrique du 

1er février 2024 (Cf. Annexe 11 : Compte-

rendu de la Commission de Coordination 

Gériatrique).  

 

Deux conventions ont été signées le 

01/02/2024. (Cf. Annexe 12 : tableau des 

conventions kinésithérapeutes à jour). 

 

La Prescription est 

levée pour la mise à 

jour de la liste 

nominative des 

kinésithérapeutes. 

Néanmoins, cette 

liste elle doit être 

datée. 

La prescription est 

maintenue pour 

régulariser les 

conventions avec 

tous les 

kinésithérapeutes. 

 

 

 
Ecart 4 :  
La convention avec le 

dentiste libéral n’est pas 

finalisée. 

 
Articles 
L. 311-8   
D. 311-38  
L. 312-7  

 

Prescription 4 :  

Le gestionnaire doit 

mettre à jour les 

conventions avec 

 

 

 

 

6 mois 

Un courriel présentant le contenu de la 

convention a été adressé au chirurgien-

dentiste le 06/02/2024, ce dernier a exprimé 

des souhaits de modification qui seront 

étudiés par la direction. (Cf. Annexe 13 : 

La prescription est 

maintenue en 

l’absence de la 

transmission de la 

convention signée.  
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 D. 312-155-0 
D. 312-158 
CASF 

 

l’ensemble des 

professionnels de santé 

libéraux intervenant 

auprès des résidents de 

l’EHPAD (intra et extra 

muros). 

Echange de courriel avec le chirurgien-

dentiste). 

 

 
Ecart 5 :  
L’établissement ne dispose 

pas d’un MEDEC présent sur 

place. 

 

Ecart 6 :  
Le temps du médecin 

coordonnateur n’est pas 

conforme à la 

réglementation. 

 

 
Articles 
L. 313-12 V  
R. 311-0-7  
D. 312-156 à  
D. 312-159-1 
CASF 

 

Prescription 5 :  

Le gestionnaire doit 

recruter un médecin 

coordonnateur présent 

sur site pour une quotité 

de travail conforme à la 

réglementation soit 0,6 

ETP. 

 

 

 

 

 

6 mois 

Une offre d’emploi à 0.6 ETP est en cours de 

diffusion pour le poste de Médecin 

Coordonnateur sur laquelle est notifié notre 

souhait de voir le poste occupé en présentiel. 

Suite à l’annonce, des médecins situés sur le 

bassin albigeois ont été reçu par la direction 

mais n’ont pas donné suite à ce jour. Par 

ailleurs un MEDEC régional vient en appui 

pour toutes problématiques particulières 

rencontrées sur le site.  (Cf. Annexe 14 :  Offre 

d’emploi Médecin Coordonnateur). 

La prescription est 

maintenue dans 

l’attente de la 

réception du contrat 

de travail 

mentionnant le 

recrutement d’un 

MEDEC présent sur 

site à hauteur de 0,6 

ETP. 

 

 
Ecart 7 :  
La mission de coordination 

des soins par un médecin 

coordonnateur n’est pas 

assurée. 
 
 

 
Art. D. 312-158 
CASF 

 

Prescription 6 :  

Le gestionnaire doit 

recruter un médecin 

coordonnateur présent 

sur site. 

 

 

3 mois 

En l’absence d’un Médecin Coordonnateur à 

0.6 ETP, un Médecin Coordonnateur à 0.2 ETP 

a été recruté le 17/11/2023, toujours en 

poste à ce jour. (Cf. Annexe 15 : Contrat de 

travail du Médecin Coordonnateur)  

Le MEDCO assure ses missions de 

coordination via de la téléconsultation et se 

rend disponible en présentiel dès que 

nécessaire. (Cf. Annexe 16 : fiche métier 

MEDCO). 

La prescription est 

maintenue 

 

 

 

 

 
Ecart 8 :  
Il n’y a pas de sensibilisation 

aux bonnes pratiques mises 

en place par un médecin 

 

Art. D. 312-158 
CASF 

 

Prescription 7 : Le 

gestionnaire doit 

recruter un médecin 

 

6 mois 

 

Le Docteur DE ROBERT, en poste du 15 

octobre 2022 au 31 Juillet 2023, a participé 

sur le premier trimestre 2023 à des 

sensibilisations auprès des équipes (Cf. 

La prescription est 

maintenue 

 



ARS Occitanie - Inspection n° MS_2023_81_CS_02 

EHPAD Les Coteaux d’Escudié - ALBI 

Inspection du 22 novembre 2023            P a g e  6 | 37 

coordonnateur dans 

l’établissement. 
 

Guides et 
recommandatio
ns HAS, ANESM 
 

coordonnateur présent 

sur site. 

 

Annexe 17 : Fiches de présence bonnes 

pratiques).  

 

Le nouveau Médecin Coordonnateur en 

poste depuis novembre 2023 a quant à lui 

crée et diffusé des supports de 

sensibilisation. A titre d’exemple, un support 

a été créé sur les textures modifiées (Cf. 

Annexe 18 :  Power point de sensibilisation 

aux bonnes pratiques). 

 

Par ailleurs, l’IDEC assure de façon 

hebdomadaire un rappel aux équipes sur les 

bonnes pratiques professionnelles (Cf. 

Annexe 19 : Tableau de mini formations 

Bonnes pratiques 2022 et 2023). 

 

 
Ecart 9 :  
L’établissement n’a pas défini 

de politique du médicament 

et de lutte contre l’iatrogénie 

animée par le MEDEC. 

 

 
Art. D. 312-158 
CASF 

 

Prescription 8 :  

Le gestionnaire doit 

définir une politique du 

médicament et de lutte 

contre l’iatrogénie. 

 

 

 

3 mois 

 

Le Projet d’Etablissement dans son projet de 

soins, dédie un chapitre au circuit du 

médicament p.77 (Cf. Annexe 20 : 

Paragraphe sur le traitement des 

ordonnances- Projet d’Etablissement).  

 

Par ailleurs, l’établissement dispose de 

protocoles et fiche réflexe sur le circuit du 

médicament (Cf. Annexe 21 : Protocoles et 

fiche réflexe Circuit du médicament). 

 

Les Médecins traitants sont sensibilisés par la 

mise à disposition de documents de travail 

internes à savoir le livret des médicaments 

La prescription 

maintenue jusqu’à la 

transmission à l’ARS 

du livret du 

médicament signé 

par le médecin 

coordonnateur de 

l’établissement et le 

pharmacien ayant 

passé convention  

 

La prescription 

maintenue en ce qui 

concerne la politique 

de lutte contre la 
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adaptés aux personnes âgées, destiné à 

mieux prendre en compte le risque 

iatrogénique (Cf. Annexe 22 : Livret du 

Médicament). 

 

Enfin, le Procès-verbal de la Commission 

Gériatrique du 23 mars 2023 fait état dans 

son ordre du jour, de la lutte contre la 

iatrogénie (Cf. Annexe 23 : Compte-rendu de 

la Commission Gériatrique du 23/03/2023). 

 

iatrogénie jusqu’à 

transmission d’un 

plan d’action validé 

par le médecin 

coordonnateur en 

lien avec les 

médecins 

prescripteurs. 

 
Ecart 10 :   
Le règlement de 

fonctionnement de 

l’établissement n’est pas à 

jour concernant le 

paragraphe décrivant la 

prestation d’entretien et du 

marquage du linge du 

résident inclus dans le socle 

de prestations.  

 
Annexe 2-3-1 
du 
CASF modifiée 
par le décret 
n°2022-734 du 
28 avril 2022 

 

Prescription 9 : 

Le gestionnaire doit 

actualiser le paragraphe 

du règlement de 

fonctionnement 

concernant la 

prestation d’entretien 

et de marquage du linge 

du résident inclus dans 

le socle de prestations 

compris dans le tarif 

d’hébergement. 

 

 

 

 

 

 

3 mois 

Le contrat de séjour mentionne page 18, les 

prestations d’entretien et du marquage du 

linge du résident inclus dans le socle de 

prestations. Le règlement de fonctionnement 

sera mis à jour au cours du second trimestre 

2024 pour faire figurer l’inclusion des 

prestations d’entretien et de marquage du 

linges des résident dans les prestations 

socles.  (Cf. Annexe 24 : Extrait du contrat de 

séjour sur les prestations d’entretien et du 

marquage du linge). 

La prescription est 

maintenue jusqu’à la 

transmission du 

règlement de 

fonctionnement 

actualisé. 

Ecart 11 :  
Le gestionnaire n’a pas établi 

de document unique de 

délégation lorsqu’il a confié 

la direction de 

l’établissement à la nouvelle 

Directrice.  

 

 

Art.  D.312-176-

5 CASF pour les 

ESMS privés 

Prescription 10 :  

Le gestionnaire doit 

établir un document 

unique de délégation 

(DUD), conformément à 

la réglementation. 

 

 

 

immédiat 

Une délégation de compétences et de 

missions a été établie le 13 décembre 2023 

(Cf. Annexe 25 : Délégation de Compétences 

et de Missions). 

Dont acte : la 

prescription est 

levée  
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Ecart 12 :  
Le gestionnaire n’a pas 

informé les autorités de 

tutelle du changement de 

direction de l’établissement 

en septembre 2023. 

 

 

Article L.313-1 

CASF  

 

Prescription 11 :  

Le gestionnaire doit 

porter à la connaissance 

de l’autorité 

compétente tout 

changement important 

dans la direction d'un 

établissement ou d'un 

service soumis à 

autorisation.  

 

 

 

 

 

Immédiat 

Le gestionnaire a informé les autorités de 

tutelle par mail le 09/02/2024. (Cf . Annexe 

26 : Nouveau courrier- Changement de 

Direction) 

Comme indiqué dans le mail, une directrice 

d’appui exerce des missions de coordination 

et de support auprès de l’ensemble de 

l’équipe pluridisciplinaire et notamment 

auprès de la directrice adjointe en poste 

depuis 01/11/2023. Pour laquelle une fiche 

métier précise les missions à exercer en 

l’absence du directeur d’exploitation (Cf 

Annexe 27 : fiche métier directrice adjointe)  

 

Dont acte : la 

prescription est 

levée. 

 
Ecart 13 :  
L’établissement n’a pas 

transmis la décision 

instituant le Conseil de la Vie 

Sociale à l’autorité 

administrative compétence 

pour délivrer l’autorisation. 

 

 
Art. D.311-4 
CASF  
  

 

Prescription 12 :  

L’établissement doit 

transmettre à l’autorité 

administrative le PV 

d’installation du CVS, 

dès lors que celle-ci est 

effective.  

 

 

 

 

3 mois 

 

Le Conseil de Vie Sociale a été institué le 12 

novembre 2020, puis des élections partielles 

ont eu lieu de 30 juin 2022 pour compléter le 

Collège des résidents et celui des familles. 

Suite au nouveau décret du 25 avril 2022, de 

nouvelles élections ont eu lieu afin d’élire les 

nouveaux Collèges le 30/03/2023 (Cf. Annexe 

28 : Procès-Verbal des élections).  

 

La prescription est 

maintenue : le PV ou 

la décision instituant 

le CVS et qui fixe le 

nombre et la 

répartition des 

membres titulaires et 

suppléants de ce 

conseil doit être 

notifié à l’autorité 

compétente en 

matière 

d’autorisation. 

 
Ecart 14 :   
Au jour de l’inspection, la 

fréquence des réunions du 

 
Art. D.311-16 
CASF 

 

Prescription 13 :  

Le gestionnaire devra 

veiller à réunir le CVS au 

minimum 3 fois par an.  

 

 

3 mois 

 

En 2022, quatre Conseils de Vie Sociale    ont 

été organisés. En 2023, deux CVS élargis ont 

été organisés en date du 31 mars 2023 et du 

La prescription est 

maintenue dans 

l’attente de la 

transmission des CR  
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CVS est inférieure à la 

réglementation. 

 

 26 octobre 2023. (Cf. Annexe 29 : Compte-

rendu des Conseils de Vie Sociale 2023). 

 

A noter que le poste de Directeur 

d’Etablissement a été vacant du 17 juin 2023 

au 10 septembre 2023. En 2024 un calendrier 

prévisionnel des instances fait état de 3 dates 

pour les prochains CVS. (Cf. Annexe 30 : 

tableau des instances 2024).  

 

de 3CVS au moins en 

2024 

 
Ecart 15 :   
Les comptes rendus des CVS 

sont, pour le plus récent, 

uniquement signés par la 

Directrice et pour les autres, 

co-signés par la Direction de 

l’EHPAD et le président.   

 

Or, la Direction de 

l’établissement n’a qu’une 

voix consultative au CVS (art. 

D. 311-9 du CASF) et n’est pas 

décisionnaire dans cette 

instance.   

 

 
Articles 
D. 311-9 
D. 311-20 
CASF 

 

Prescription 14 : 

Les relevés de 

conclusions doivent 

être signés par le 

président du CVS.  

 

 

 

 

Immédiat 

Les procès-verbaux des Conseils de Vie 

Sociale de l’année 2023 ont bien été signés et 

approuvés par le résident élu Président du 

Conseil de Vie Sociale (Cf. Annexe 31 : 

Compte-rendu des Conseils de Vie Sociale 

2023).  

La prescription est 

maintenue : les 

compte-rendus 

doivent être signés 

par le seul président 

du CVS. 

 
Ecart 16 :   
La composition du CVS n’est 

pas conforme à la 

réglementation actuelle.   

 

 
Art. D. 311-5 
CASF 

 

Prescription 15 : 

La composition du CVS 

doit être actualisée pour 

être mise en conformité 

avec la réglementation 

en vigueur.  

 

 

 

 

3 mois 

 

Conformément au décret du 25/04/2022, la 

réélection partielle des membres du CVS a 

bien été annoncée à l’ensemble des parties 

prenantes via le journal interne de la 

Résidence (Cf. Annexe 32 : Gazette mars 

2023).  

 

La prescription est 

maintenue jusqu’à la 

transmission aux 

autorités de la 

nouvelle décision de 

composition du CVS 

actualisée et en 

conformité avec la 
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Les nouveaux Représentants du CVS (Collège 

des Groupements de personnes 

accompagnées et Collège des Mandataires 

judiciaires) ont été sollicités à l’oral ou par 

mail (AT81, France Alzheimer, Alma 81, 

UDAF, HAD, Capacity, ASP) (Cf. Annexe 33 : 

Mails de sollicitation des Groupements de 

personnes accompagnées et Mandataires 

judiciaires).  

 

réglementation en 

vigueur. 

 

 

 
Ecart 17 :   
Le CVS n’a pas établi son 

règlement intérieur dès sa 

première séance. 

 

 
Art. D.331-19 
CASF 

 

Prescription 16 :  

Le CVS doit établir son 

règlement intérieur lors 

de la prochaine réunion. 

 

 

 

3 mois 

 

Le Règlement intérieur a bien été établi lors 

du Conseil de Vie Sociale du 09 août 2022 (Cf. 

Annexe 34 : Compte-Rendu du Conseil de Vie 

Sociale du 09 août 2022). 

 

Il a été demandé au professionnel élu 

Président du Conseil de Vie Sociale le 30 mars 

2023 de signer le règlement intérieur en 

question (Cf. Annexe 35 : Règlement 

Intérieur du Conseil de Vie Sociale).  

 

Des élections partielles seront de nouveau 

organisées à la fin du premier trimestre 2024. 

Le nouveau Règlement intérieur abordant le 

décret 2022 sera présenté et signé à cette 

occasion (Cf Annexe 36 : Journal Interne - 

Annonce des élections).  

 

Dont acte la 

prescription est 

levée 

 
Ecart 18 :  

 
Art. D.312-160 
CASF (plans de 

 

Prescription 17 : 

 

 

 

 

Les procédures, protocoles et conduites à 

tenir sont présentés aux équipes 

La prescription est 

maintenue : Les 

fiches de présence 
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Les procédures, les 

protocoles et conduites à 

tenir sont insuffisamment 

connues des personnels.   

 

gestion des 
crises sanitaires 
et climatiques)  

Le gestionnaire doit 

s’assurer que les 

protocoles, procédures 

et conduites à tenir 

soient connus et utilisés 

par les salariés et veiller 

à les informer de tout 

changement dans ces 

derniers.  

 

Immédiat et 

en continu 

régulièrement via des sessions de 

sensibilisations (Cf. Annexe 37 : Fiches de 

présence des sessions de sensibilisation).  

 

Le Plan Bleu est remis à jour annuellement ; 

la dernière mise à jour datant d’octobre 2023 

(Cf. Annexe 38 : Plan bleu 2023). 

 

De plus, des mises en situations sur les 

conduites à tenir sont organisées 

annuellement. (Cf. Annexe 39 : Fiches de 

présence des mises en situation du 

20/03/2023 et du 03/05/2022).   

 

Elles reprennent les thématique des fiches 

actions contenu dans le plan bleu, comme par 

exemple la fiche action interruption 

alimentation électrique. (Cf. Annexe 40  : 

fiche action interruption d’alimentation 

électrique)  

 

Un intervenant externe, la société chubb 

complète également les sensibilisations en 

vigueur sur le thème de la sécurité incendie.  

(Cf. Annexe  41 : Fiches de présence des 

Formations Chubb). 

des sessions de 

sensibilisation ne 

permettent pas pour 

la plupart d’identifier 

l’objet et la 

thématique abordée. 

 

Le plan bleu transmis 

est daté d’octobre 

2023. Néanmoins, il 

n’est pas renseigné 

pour le mois de 

septembre 2023. 
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Ecart 19 :  
Le gestionnaire n’informe 

pas sans délai les autorités 

compétentes de tout 

dysfonctionnement grave 

dans leur gestion ou leur 

organisation susceptible 

d’affecter la prise en charge 

des usagers, leur 

accompagnement ou le 

respect de leurs droits et de 

tout évènement ayant pour 

effet de menacer ou de 

compromettre la santé, la 

sécurité ou le bien-être 

physique ou moral des 

personnes prises en charge 

ou accompagnées.  

 

 

 

Art. L.331-8-1 
CASF  

Art. L.1413-14 
CSP  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prescription 18 :  

Le gestionnaire doit 

signaler 

systématiquement les 

EIG/EIGS aux autorités 

de tutelle, 

conformément à la 

réglementation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Immédiat 

 

Conformément au protocole SEI001 du 

25/08/2022 sur le signalement externe d’un 

EIG (EIG/EIGS), la Résidence procède sans 

délai à la déclaration des Evènements 

Indésirables aux Autorités de tutelle et les 

confirme par écrit dans les 48h (Cf. Annexe 

42 : Protocole SEI001 

 

 

 

 

 

 

 

L’Etablissement possède des Fiches réflexes à 

l’affichage citant les 11 catégories de 

déclarations d’Evénements Indésirables ce 

qui permet de sensibiliser les équipes à la 

remontée de l’information (Cf. Annexe 43 : 

Fiches Réflexe Evénements Indésirables). 

 

Dans le cas de fait de maltraitance avéré, 

tangible et démontré, la Procédure MAL001-

Version 8 du 01/06/2022, prévoit le 

signalement sans délai et confirmé dans les 

48h aux autorités dont les coordonnées 

figurent sur la Procédure (Cf. Annexe 44 : 

Procédure MAL001-Version 8).  

 

Le livret d’accueil du salarié présente en 

annexe 4 la charte de confiance de 

La Prescription est 

maintenue : 

L’annexe 42 : 

protocole SEI001 

mentionne un délai 

de 48 heures pour 

informer l’ARS de 

façon brève. Or 

l’information doit 

être réalisée sans 

délai et de façon 

étayée.  

 

Ce protocole ne 

mentionne pas :  

l’adresse mails du 

point focal de l’ARS 

ars-oc-

alerte@ars.sante.fr 

 

De plus, n’est pas 

mentionné le 

numéro du point 

focal régional de 

l’ARS : 0800 301 301 

à contacter sans délai 

en semaine de 

18heures à 8h30 et le 

week-end. 

 

L’adresse générique 

du service compétent 
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l’établissement qui notifie la nécessité pur 

chaque salarié de communiquer 

spontanément et sans délais toutes 

informations sur des évènements 

indésirables. (Cf. Annexe 45   : Charte de 

confiance). 

du Conseil 

départemental est 

erronée. Elle doit 

être remplacée par :  

saaqes@tarn.fr 

 

Toutes les remarques 

mentionnées ci-

dessus doivent 

apparaitre dans le 

protocole, la 

procédure et les 

fiches réflexes 

concernées (Annexes 

42 ; 43 et 44) 

 
Ecart 20 :  
En l’absence de procédure et 

de culture de signalement 

des EIG et EIGS, 

l’établissement ne répond 

pas aux dispositions de 

l’article L.331-8-1 du CASF.   

 

 
Art. L.331-8-1 
CASF 
 
 
 
 
 
 

 
Prescription 19 :  
Le gestionnaire doit 

élaborer une procédure 

de signalement des 

EI/EIG/EIGS et s’assurer 

qu’elle soit connue et 

utilisée des salariés. 

 

Immédiat et 

en continu 

 

Depuis le décret 2016, une procédure a été 

établie pour la déclaration des EIG et en 

vigueur depuis 2017 et a été réactualisée en 

2022.  

 

La procédure de déclaration des EIG/EIGS 

prévoit en son Premièrement « survenance 

d’un évènement indésirable => signaler aux 

ATC : Avertir sans délai ». A cet effet dès la 

connaissance d’un évènement indésirable un 

appel et un courriel sont adressés aux ATC (cf 

point 2 de la procédure).  

 

Différents outils sont à disposition des 

équipes pour faciliter la remontée des 

La prescription est 

maintenue.  

La procédure de 

déclaration des 

EIG/EIGS doit 

prendre en compte 

l’ensemble des 

remarques émises 

par la mission dans 

l’écart 19. 
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évènements indésirables auprès de la 

Direction :  

• Le cahier de transmissions globales qui 

rappelle distinctement la conduite à tenir en 

cas d’EIG.  

• Une fiche réflexe « EIG »  qui est affichée à 

l’infirmerie et en salle du personnel. 

• L’ordre du jour de la réunion 

pluridisciplinaire hebdomadaire qui a été 

modifié afin que les EIG soient distinctement 

abordés 

Un outil de remontée des informations a été 

créé en octobre 2022, celui-ci permet à tous 

les salariés de faire remonter les 

problématiques et dysfonctionnements 

rencontrés, et ce de manière anonyme. Le 

responsable de la structure reçoit une 

notification lui indiquant la création d'un 

évènement indésirable dans l'outil, en 

suivant et au regard de l'évènement, le 

responsable de la structure peut renommer 

l'évènement en EIG ou EIGS conformément à 

la réglementation en matière d'obligation 

de déclaration. Le responsable de la 

structure génère directement via cet outil la 

fiche d'évènement indésirable grave qui sera 

adressée au point focal de l'ARS et du CD 

pour les EIG, ou réalisera la déclaration 

d'EIGS via le portail de signalement du 

gouvernement. Cet outil permet également 

de réaliser un RETEX de l'EIG déclaré et de 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les sessions de 

sensibilisation des 
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générer un plan d'actions afin de limiter les 

risques de récidive de l'évènement.  

 

Des sensibilisations à la gestion des 

EI/EIG/EIGS sont effectuées régulièrement 

(Cf. Annexe 46 : Fiche de mini formation 

2023).  

 

professionnels ne 

concernent pas 

l’ensemble des 

salariés et datent 

toutes de février 

2023. 

 

Ecart 21 a :  

En ne disposant pas de la 

qualification d’aide-soignant, 

l’établissement contrevient 

aux dispositions de l’article L. 

312-1 II du CASF, qui dispose 

que les prestations délivrées 

dans les établissements et 

services médicosociaux sont 

réalisées par des équipes 

pluridisciplinaires qualifiées. 

 

Ecart 21 b :   
Des agents non diplômés 

occupent des fonctions 

d’aides-soignants et, à ce 

titre, en exercent les 

missions.  

 

Articles  
D.312-155-0 
L.311-3 
L.312-1 II al. 4 
CASF 
 
 
Articles 
R. 4311-4  
L. 4394-1 
CSP  
 

Charte des 
droits et libertés 
de la personne 
accueillie art.2 
 

 

Prescription 21 a et b : 
Le gestionnaire doit tout 

mettre en œuvre 

pour recruter 

des professionnels 

diplômés.   

Le gestionnaire ne doit 

pas donner aux salariés 

non diplômés un statut 

protégé par un diplôme 

et une qualification. 
 
Ou bien 

l’établissement doit 

proposer 

des formations 

qualifiantes à tous les 

professionnels faisant 

fonction.   

 

A défaut, il doit revoir 

son organisation.  

 

4 à 6 mois 

pour le 

recrutement 

 

Immédiat 

pour les 

formations 

qualifiantes 

 

A la date de l’Inspection, soit le 22/11/2023, 

l’Etablissement avait recours à 3 

professionnels Faisant-Fonction dont 2 

salariés en VAE. (Cf. Annexe 47 : Recevabilité 

1 de Mme B. K. et Recevabilité 1 de Mme F. 

P.)  

 

Ainsi qu’une salariée en CDD pour laquelle il 

avait été demandé la mise à disposition d’une 

personne diplômée à l’agence d’intérim. (Cf. 

Annexe 48 : Mail à l’agence d’Intérim).  

L’établissement encourage la démarche de 

VAE à ce jour 3 salariées sont en démarche en 

VAE. (Cf. Annexe 49 : Recevabilité de Mme B. 

K. et Recevabilité de Mme F. P. complément 

VAE de Mme B. D.) 

 

Une Auxiliaire de vie à valider suite à une VAE 

et un parcours de formation financé par 

l’établissement le 16/12/2021 (Cf. annexe 

50 : attestation réussite Sophie) 

 

La mission prend acte 

de l’effort du 

gestionnaire à 

recruter des 

personnels qualifiés 

ou à former des 

salariés.  

 

Toutefois, la 

prescription est 

maintenue. 
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L’établissement a également anticipé dans 

son plan de formation des accompagnement 

à la démarche pour des salarié ayant exprimé 

leur souhait de déposé leur livret 1. (Cf. 

Annexe 51 : extraction plan formation 2024) 

 

L’établissement sollicite régulièrement Pôle 

Emploi et d’autres prestataires de 

recrutement pour diffuser des annonces de 

postes d’Aides-Soignants à pourvoir. (Cf. 

Annexe 52 : Offres d’emploi diffusées sur 

Pôle Emploi)  

 

Par ailleurs, l’équipe de Direction participe à 

des forums organisés par le secteur de la 

formation type IFMS (Cf. Annexe 

53 : Invitation Rencontre Partenariats – 

Professionnels/ IFMS Albi).  

 

L’Etablissement accueille et accompagne les 

futurs Aides-Soignants via des Conventions 

de stage avec l’IFAS et la Croix-Rouge avec 

pour objectifs de faire connaitre 

l’établissement et si possible à l’issue de leur 

formation de contractualisé avec de futurs 

diplômés. (Cf. Annexe 54 : Tableau de suivi 

des stagiaires).  

 

Les fiches de poste des Auxiliaires de vie sont 

conformes à la Réglementation. Le contenu 

des fiches de poste des AV ont été remonté 

au services support du sièges pour échange.  
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Ecart 22 :   
Le nombre de chambres est 

supérieur au nombre de 

chambres dans l’arrêté 

d’autorisation (90 chambres 

autorisées à terme).  

 

 

 

 

Art. L.313-1 du 
CASF  
 

 

 

 

 

 

 

 

Prescription 22 :  
Le gestionnaire doit 

singulariser cette 

chambre d’hôte afin de 

la distinguer de celles 

destinées aux personnes 

âgées accueillies au sein 

de l’EHPAD.  

 

 

Immédiat 

La chambre n°239 a été présentée lors de la 

visite de conformité aux Autorités en juin 

2023 comme une chambre invité. Cette 

chambre ne dispose pas d’appel malade et 

est équipée d’un lit hôtelier et non d’un lit 

médicalisé. Une signalétique est apposée en 

ce sens sur la porte (Cf. Annexe 55 :  Photo de 

la signalétique de la chambre invités).  

 

Dont acte la 

prescription est 

levée 

Ecart 23 :  

Le contrat de séjour ne vise 

pas la réglementation la plus 

récente. 

 

 

 

 

Articles 

L. 314-2  
L. 342-2   
Annexe 2-3-1 
du CASF  

 

 

 

 

 

Prescription 23 : 
Le gestionnaire devra 

actualiser le contrat de 

séjour de 

l’établissement pour le 

mettre en conformité 

avec la réglementation 

en vigueur. 

 
 

2 mois 

Le contrat de séjour est en cours de 

modification. Sa mise à jour est prévu pour le 

second trimestre 2024.  

La prescription est 

maintenue jusqu’à la 

transmission aux 

autorités du nouveau 

contrat de séjour 

actualisé. 

 
Ecart 24 :  
Le gestionnaire ne réévalue 

pas les  projets 

d’accompagnement 

personnalisés des résidents 

dans les délais imposés par la 

réglementation (6 mois en 

USA et 1 an en unité 

classique).  

 

 

 

 

 

 
Art L.311-3 3° 
CASF 
Recommandati
ons HAS et 
ANESM sur le 
projet 
personnalisé 
 
Charte des 
droits et libertés 
de la personne 
accueillie (art.2) 
 
 

Prescription 24 a : 
Le gestionnaire doit 

respecter les échéances 

de mise à jour des 

projets 

d’accompagnement 

personnalisés des 

résidents.  

 

Prescription 24 b : 
Le gestionnaire doit 

bâtir des projets 

d’accompagnement 

personnalisés 

conformément à la 

6 mois 

A partir du mois de mars 2023 et jusqu’au 11 

septembre 2023, les équipes ont été 

mobilisées sur l’organisation architecturale et 

fonctionnelle du déménagement de la 

Résidence, du transfert des résidents 

concernés. Le 3ème trimestre a été dédié à 

l’appropriation des lieux par les résidents et 

l’appréhension par les équipes des nouvelles 

modalités organisationnelles. 

 

Un tableau des projets personnalisés est mis 

en œuvre et suivi par les équipes. Il met en 

avant une réactualisation des Projets 

 

La prescription 24 a 

est maintenue. 

Les Projets 

d’Accompagnement 

Personnalisés (PPA) 

doivent être réalisés 

en respectant les 

échéances des 1eres 

réalisations et de 

mises à jour. 
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réglementation et aux 

dispositions législatives, 

en s’appuyant sur les 

recommandations de 

l’HAS et les RBPP de 

l’ANESM. 

Personnalisés à prioriser selon un code 

couleur. En 2023, 35 Projets Personnalisés 

ont été mis à jour. (Cf. Annexe 56 : Tableau 

de suivi des Projets Personnalisés).  

 

La prescription 24 b 

est maintenue 

jusqu’à transmission 

du projet 

personnalisé 

d’accompagnement 

anonymisé 

conforme. 

 

Ecart 25 : 
Le gestionnaire n’a pas mis 

en œuvre toutes les mesures 

nécessaires permettant de 

garantir et d’aménager la 

liberté d’aller et venir des 

personnes. Ne faisant pas 

l’objet d’un protocole précis 

et motivé, la restriction 

d’aller et venir constitue la 

règle générale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art. L311-3 1° 

CASF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prescription 25 :  
Le gestionnaire doit 

mettre en place une 

commission incluant les 

résidents, qui aurait 

pour mission d’évaluer 

les questions relatives 

aux restrictions à la 

liberté d’aller et venir et 

de formaliser un 

protocole en cas de 

restriction, qui sera 

annexé au contrat de 

séjour.  

Ce protocole définira les 

mesures particulières à 

prendre pour soutenir 

l’exercice de la liberté 

d’aller et venir dans le 

respect de l’intégrité 

physique du résident et 

sa sécurité. 

 

 

 

L’établissement dispose d’un protocole 

N°002 indiquant les modalités de restriction 

de la liberté d’aller et venir en date du 16 

octobre 2023 (Cf. Annexe 57 :  Protocole 

N°002).  

 

L’ESMS a mis en application ce protocole.  (Cf. 

Annexe 58 : Listing des résidents bénéficiant 

du protocole sur la liberté d’aller et venir). 

Les mesures compensatoires à la restriction 

de la liberté d’aller et venir  prisent par 

l’équipe soignante pluridisciplinaire sont 

présentées aux résidents/familles. (Cf. 

Annexe 59 : mail de présentation projet 

annexe + annexe au contrat de séjour) 

 

Par ailleurs, le projet d’animation prévoit un 

établissement ouvert sur l’extérieur se 

traduisant notamment par deux ou trois 

sorties collectives mensuelles et parfois 

individuelles. (Cf. Annexe 60 : Rapport 

d’activité). 

La prescription est 

levée : la mission 

prend note de 

l’existence de 

l’avenant au contrat 

de séjour. 
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Ainsi les résidents de l’Unité de soins adaptés 

limités dans leur liberté d’aller et venir par 

l’architecture sécurisée, participent aux 

sorties. (Cf. Annexe 61 : Programme 

d’animations de l’USA). 

 

Remarques 

 

Rappel de la 

réglementation 

Recommandations 
mesures attendues 

 

Délais de 
mise en 
œuvre 

(à compter de 
la réception 

du courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire
) 

Réponses de l’inspecté 

 

Décision de l’ARS 

 

Remarque 1 :  
Le projet de soins 2019-2023 

ne prévoit pas l’intégration 

dans un réseau ou une filière 

de soins. 

 

 

 

 
Recommandation 1 : 
Dans le futur projet de 

soins, le gestionnaire 

doit prendre en compte 

les partenaires et les 

réseaux existants. 

 

2024 

 

Le projet d’établissement prévoit bien 

l’intégration de l’établissement dans un 

réseau de soins. Il liste les partenariats 

existants et les objectifs de convention (Cf. 

Annexe n° 61: Extrait du Projet 

d’Etablissement). 

 

La recommandation 

est  levée 
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Remarque 2 :  
La prescription de 

contention n’est pas 

conforme aux bonnes 

pratiques de l’HAS. 

 

 

 

 

 

 

Articles 

L. 311-4-1 

L. 342-2  

R. 311-0-6 

R. 311-0-9 

CASF 
Prescription 2 :  

Le gestionnaire doit 

mettre en place des 

prescriptions de 

contention conformes 

aux bonnes pratiques de 

l’HAS. 

 

 

3 mois 

 

L’établissement dispose d’une procédure de 

contention REFCONT001 qui correspond aux 

Recommandations HAS (Cf. Annexe 62 : 

Procédure sur la contention physique). En 

date de la mission 10 résidents disposaient 

d’une ordonnance d’une prescription de 

contention physique. 

 

La réévaluation de la contention est notifiée 

quotidiennement dans le Plan de Soins (Cf. 

Annexe 63 : Plan de Soins).  

 

Elle est également réévaluée de façon 

hebdomadaire par l’équipe pluridisciplinaire 

(Cf. Annexe 64: Compte-rendu Réunion 

pluridisciplinaire).  

 

Une sensibilisation des Médecins traitants sur 

la durée de la prescription a été faite lors de 

la Commission de Coordination Gériatrique 

du 1er février 2024 (Cf. Annexe 65: Compte-

rendu Commission de Coordination 

Gériatrique). 

La prescription est 

levée 

Remarque 3 :  
Le MEDEC nouvellement 

recruté ne dispose pas de 

fiche de poste. 

 

 

 

 
 
Recommandation 3 :  
Le gestionnaire doit 
élaborer la fiche de 

poste du médecin 

coordonnateur 

actuellement en poste. 

 

Immédiat 

Le Médecin Coordonnateur a signé sa fiche 

de poste le 17 novembre 2023 (Cf. 

Annexe 66 : Fiche de poste du Docteur 

PISICA). 

La recommandation 

est maintenue car la 

Fiche de Poste (FP) 

envoyée est une 

fiche type pour tous 

les EHPAD du 

groupe ; le médecin 

embauché en 
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novembre 2023 a 

bien signé cette 

fiche. Il a annoté le 

commentaire suivant 

« en fonction du 

temps disponible 

pour réaliser une 

partie de ces actes » 

sans préciser 

lesquels. 

La quotité de temps 

de travail n’est pas 

précisé dans la FP. 

Remarque 4 : 
Le RAMA n’est ni daté ni 

signé par le médecin 

coordonnateur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Recommandation 4 :  

Le gestionnaire doit faire 

signer le RAMA daté par 

le médecin 

coordonnateur et la 

direction. 

Il doit également 

compléter les 

indicateurs statistiques 

produits 

automatiquement par 

des éléments d’analyse 

qualitative. 

 

Pour le 

RAMA 2023  

Le RAMA présenté lors de l’inspection est le 

modèle du groupe. Par ailleurs, Docteur DE 

ROBERT, ancien Médecin Coordonnateur a 

bien réalisé le Rapport d’activité Médicale sur 

le portail dédié qui est signé 

électroniquement et vu par la Direction (Cf. 

Annexe 67 : RAMA de l’exercice 2022). 

La recommandation 

est levée 
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Remarque 5 :  

Le dossier de soins 

informatisé de 

l’établissement n’est pas 

renseigné par l’ensemble des 

médecins traitants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Articles  

L. 1110-4,  

L. 1110-4-1  

R. 4127-4 

R. 1112-37  

CSP 

D.312-158 CASF 

Prescription 5 :  

Le dossier de soin 

informatisé de 

l’établissement doit être 

le dossier de référence à 

utiliser par tous les 

intervenants y compris 

les médecins traitants 

que ce soit pour tracer 

les observations 

médicales ou pour 

prescrire les 

médicaments ou les 

séances de rééducation. 

 

 

Immédiat 

 

La Commission de Coordination Gériatrique 

du 23 mars 2023 fait état de la sensibilisation 

des intervenants libéraux à la traçabilité sur le 

logiciel de soins, ainsi que l’accès à distance 

pour faciliter la traçabilité (Cf. Annexe 68 : 

Commission de Coordination Gériatrique du 

23 mars 2023) 

 

Par ailleurs, la traçabilité des prescriptions 

médicales est encadrée par la procédure 

REFMED 001 (Cf. Annexe 69 : Procédure 

Circuit du médicament – Récupération, 

création et gestion des ordonnances). 

  

La procédure prévoit qu’en cas de 

prescription du Médecin traitant, l’IDE saisie 

sur Net Soin avec ses identifiants personnels, 

la prescription sur le logiciel afin d’éditer un 

plan de traitement. (Cf. Annexe 70 : 

Impression du listing des retranscription). 

 

Le plan de traitement est alors signé par le 

Médecin traitant ou à défaut par le 

Pharmacien. (Cf. Annexe 71 : signature du 

plan de traitement par le Pharmacien). 

 

La prescription est 

maintenue : seuls les 

médecins sont 

habilités à prescrire 

l’ensemble des 

traitements des 

résidents ; si un autre 

professionnel recopie 

une prescription sur 

NetSOins, c’est au 

médecin de la valider 

par sa signature 

électronique. 

Remarque 6 :  

La sacoche d’urgence de 

l’infirmerie ne répond pas 

aux référentiels de bonnes 

 

 

 

Recommandati

ons HAS et 

Recommandation 6 :  

Le gestionnaire doit 

sceller le sac d’urgence 

après vérification du 

contenu. 

Immédiat 

 

La procédure REF GEMU001 prévoit que la 

trousse d’urgence doit être scellée (Cf. 

Annexe 72 : Protocole de Gestion du matériel 

d’urgence). 

La recommandation 

est levée 
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pratiques (absence de 

scellé). 

 

OMEDIT 

(chariot 

d’urgence)  

 

 

 

 

Le cadenas était bien présent le jour de 

l’Inspection mais mal positionné. Ainsi, une 

sensibilisation aux modalités de scellage a été   

initiée auprès des équipes en janvier 2024  

(Cf. Annexe 73 : Fiche de présence 

Sensibilisation aux modalités de scellage). 

 

Remarque 7 :  
Il n’y a pas de médecin 

coordonnateur associé à 

l’analyse des chutes en 

particulier en lien avec les 

prescriptions de 

psychotropes. 

 

 

 

Recommandati

ons HAS 

Prescription 7 :  

Le gestionnaire doit 

recruter un médecin 

coordonnateur sur site. 

 

 

 

 

Le médecin coordonnateur en distanciel est 

sollicité pour l’analyse des chutes 

conformément à la procédure sur cette 

thématique (Cf. Annexe 74 : Protocole 

Prévention, Gestion et Analyse des chutes).   

 

Les mesures à mettre en œuvre sont notifiées 

sur la fiche de chutes informatisée, rédigée 

par l’ergothérapeute et le medco (Cf. Annexe 

75 : Fiches de chutes).  

 

De l’analyse peut découler des mesures en 

lien avec la prise en charge thérapeutique (Cf. 

Annexe 76 : Analyse du traitement).  

 

Les mesures à mettre en œuvre/les plans 

d’actions sont abordés avec les équipes de 

soin de manière hebdomadaire lors d’une 

réunion pluridisciplinaire (Cf. Annexe 77 : 

Fiche de présence). 

 

Par ailleurs, une sensibilisation a été faite lors 

de la Commission de Coordination 

Gériatrique du 23 mars 2023 avec pour ordre 

La prescription est 

maintenue 
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du jour les chutes et le bon usage des 

benzodiazépines (Cf. Annexe 78 : Compte-

rendu Réunion de Commission de 

Coordination Gériatrique du 23/03/2023). 

Remarque 8 :  
Le local à DASRI ne dispose 

pas d’une armoire de 

stockage. 

 

 

 

 

 

 

 

Articles 

R. 1335-1 à 5 

CSP 

 

Recommandati

ons HAS et 

CEPIAS bio 

nettoyage 

 

 

Recommandation 8 :  

Le gestionnaire doit 

installer une armoire de 

stockage des DASRI dans 

le local à DASRI. 

 

 

 

 

Immédiat 

Un local d’entreposage à DASRI temporaire a 

été commandé le 06/02/2024 (Cf. Annexe 

79 : Bon de commande du local 

d’entreposage DASRI). 

La recommandation 

est levée 

 
Remarque 9 :  
L’affichage des consignes et 

numéros d’urgence est 

dense. 

 

 
 

 

Recommandati

ons HAS et 

CEPIAS bio 

nettoyage 

 

Recommandation 9 :  

Le gestionnaire doit 

rationnaliser les 

informations à afficher 

dans la salle de soins. 

 

1 mois 

 

L’Etablissement dispose et respecte une 

Check-list répertoriant les affichages 

obligatoires en lien avec les 

recommandations et/ou législations pour 

éviter les affichages « sauvages » (Cf. Annexe 

80 : Check list Affichages obligatoires). 

 

La recommandation 

est maintenue : 

l’établissement n’a 

pas répondu à la 

remarque 

Remarque 10 :  
L’IDEC n’a pas suivi de 

formation relative à la 

mission d’IDEC. 

  

Recommandation 10 :  

Le gestionnaire doit 

former l’IDEC à sa 

fonction d’IDEC. 

 

 

Au cours de 

l’année 2024 

La formation de la Cadre de Santé est prévue 

sur le plan de formation 2024 (Cf. Annexe 81 : 

Formation IDEC).  

La recommandation 

est maintenue 

jusqu’à transmission 

de l’attestation de 

formation 
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Remarque 11 :  
Les coordonnées de la 

plateforme régionale de 

signalement ne sont pas 

intégrées dans les 2 fiches 

réflexes « EI, EIG, EIGS », ni 

affichées dans l’infirmerie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Articles 

R. 1413-68 

R. 1413-69   

CSP 

Recommandation 11 :  

Le gestionnaire doit 

intégrer les 

coordonnées de la 

plateforme régionale de 

signalement dans les 

fiches réflexes et 

afficher le flyer 

correspondant. 

Immédiat 

Les protocoles et fiches réflexes affichés à 

l’infirmerie et en salle du personnel endroit 

mentionnent les coordonnées de l’ARS et du 

CD.  (Cf. Annexe 82 : Procédure EIG/ EIGS).  

 

 (Cf. Annexe 83 : Fiches réflexe Evénements 

Indésirables).  

 

 

 

La recommandation 

est maintenue : 

L’annexe 82 : 

mentionne un délai 

de 48 heures pour 

informer l’ARS de 

façon brève. Or 

l’information doit 

être réalisée sans 

délai et de façon 

étayée.  

 

Ce protocole ne 

mentionne pas :  

l’adresse mails du 

point focal de l’ARS 

ars-oc-

alerte@ars.sante.fr 

 

De plus, n’est pas 

mentionné le 

numéro du point 

focal régional de 

l’ARS : 0800 301 301 

à contacter sans délai 

en semaine de 

18heures à 8h30 et le 

week-end. 

 



ARS Occitanie - Inspection n° MS_2023_81_CS_02 

EHPAD Les Coteaux d’Escudié - ALBI 

Inspection du 22 novembre 2023            P a g e  26 | 37 

L’adresse générique 

du service compétent 

du Conseil 

départemental est 

erronée. Elle doit 

être remplacée par :  

saaqes@tarn.fr 

 

Toutes les remarques 

mentionnées ci-

dessus doivent 

apparaitre dans les 

protocoles et les 

fiches réflexes 

(Annexes 82 ; 83)  

 

Remarque 12 :  
Le gestionnaire ne s’assure 

pas suffisamment de 

l’appropriation du projet 

d’établissement par 

l’ensemble du personnel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Recommandati

on HAS du 

16/03/2018 : 

« Élaboration, 

rédaction et 

animation du 

projet 

d’établissement 

ou de service » 

Recommandation 12 :  

Le gestionnaire doit 

associer le personnel à 

l’actualisation du projet 

d’établissement et le 

consulter largement via 

des réunions 

institutionnelles.  

 

Il doit associer 

l’ensemble du personnel 

à sa présentation, une 

fois actualisé et 

s’assurer régulièrement 

de sa bonne 

appropriation. 

6 mois 

 

Le Projet d’établissement 2019-2023 a été 

établi de manière participative et sa 

réalisation est un objectif du au CPOM. Ainsi, 

des groupes de travail ont eu lieu à compter 

de janvier 2018 jusqu’au 18 juin 2019 (Cf. 

Annexe 84 : Fiches de présence Groupes de 

travail). Une synthèse a été rédigée et mise à 

disposition dans la salle du personnel (Cf. 

Annexe 85 : Synthèse Projet 

d’Etablissement). 

 

Un à deux COPILS pluridisciplinaires de suivi 

d’avancement du Projet d’Etablissement sont 

réalisés annuellement (Cf. Annexe 86 : 

Synthèses COPIL).  

Les fiches de 

présence pour les 

Groupes de travail 

qui se sont réunis 

pour une durée de 30 

minutes le plus 

souvent, 

mentionnent la 

présence de 2 à 7 

personnes par 

groupe de travail. 

Donc peu de 

participants. 

 

Il existe une volonté 

d’associer et de 
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Des réunions annuelles de services sur le 

Projet d’Etablissement sont aussi organisées. 

En 2022, elle a eu lieu le 17 février puis le 07 

mars en 2023 (Cf. Annexe 87 : Fiches de 

présence et Compte-rendu de Réunions). 

 

Le Projet d’Etablissement 2024-2028 a été 

initié lors de la réunion de travail du 1er février 

2024. Un appel à candidatures pour les 

groupes de travail sera ensuite diffusé (Cf. 

Annexe 88 : Fiche de présence de la réunion 

de lancement du Projet d’Etablissement). 

(Cf. Annexe 89 : retroplanninp)  

consulter le 

personnel mais la 

sensibilisation et 

l’appropriation du 

projet 

d’établissement 

semble insuffisante. 

La recommandation 

est maintenue. 

Remarque 13 :  
L’organigramme et le 

trombinoscope ne sont pas 

mis à jour des nouveaux 

personnels arrivés. 

 

 

 

 

Recommandation 13 :  
Le gestionnaire doit 

mettre à jour 

l’organigramme et le 

trombinoscope lors de 

tout changement de 

personnel.  

 

Immédiat 

 

L’organigramme à l’affichage dans les locaux 

et présent dans le livret d’accueil des salariés 

et des résidents a été mis à jour le 

17/11/2023 (Cf. Annexe 90 : Organigramme 

de l’Etablissement).  

 

Le trombinoscope en face de la Salle de 

restaurant a pour objectif de mettre en avant 

les personnes ressources/ référents missions 

et chefs de service. La photo de la nouvelle 

Directrice a été ajoutée à la suite de la 

mission (Cf. Annexe 91 : Trombinoscope). 

 

Dont acte la 

recommandation est 

levée 

Remarque 14 : 
Le règlement intérieur n’est 

pas remis à tous les salariés 

lors de leur embauche. 

  

Recommandation 14 : 

Le gestionnaire doit 

s’assurer que le 

1 mois 

 

Le Règlement Intérieur est mis à disposition 

dans un classeur situé en salle repos du 

personnel. Une affiche fait état de la 

 

Dont acte la 

recommandation est 

levée 
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Il n’est pas affiché en salle du 

personnel.  

 

 

 

règlement intérieur soit 

remis à tous les salariés 

lors de leur embauche et 

affiché en salle du 

personnel.  

localisation de ce dernier (Cf. Annexe 92 : 

Photo de l’affichage/check list affichages 

obligatoires).  

 

Le règlement intérieur est également remis 

lors de la prise de poste (Cf. Annexe 93 : 

Copie du Reçu des documents liés à 

l’embauche pour les salariés présents lors de 

la mission). 

 

 
Remarque 15 :  
Le gestionnaire ne promeut 

pas suffisamment une 

politique de promotion de la 

bientraitance et de lutte 

contre la maltraitance et 

n'en assure pas la 

traçabilité.  

  

En n'abordant pas 

ouvertement le sujet de la 

maltraitance au sein du 

Conseil de la vie sociale, 

l'établissement n'est pas 

conforme aux 

recommandations de 

l'ANESM (HAS) qui 

préconisent "que le sujet de 

la maltraitance soit évoqué 

périodiquement au sein du 

CVS".  

 

 

 

 
 
 
 
 
 
Art. L.311-8 
CASF et D.312-
203 CASF  

  

    

ANESM « 
Mission du 
responsable 
d’établissement 
et rôle de 
l’encadrement 
dans la 
prévention et le 
traitement de la 
maltraitance » - 
Décembre 2008  

 

Recommandation 15 : 

Le gestionnaire doit 

veiller à ce qu’une 

politique de promotion 

et de lutte contre la 

maltraitance soit 

formalisée, connue et 

opérationnelle au sein 

de l’établissement. 

 

Il devra également 

veiller à la bonne 

information des 

membres du CVS sur la 

politique qu’il aura mise 

en œuvre et veiller à ce 

que la thématique soit 

régulièrement abordée 

lors des réunions du 

CVS. 

 

3 mois 

 

La procédure Maltraitance - Actions curatives 

et préventives prévoit une formation interne 

« Prévention de la maltraitance » tous les 3 

ans (Cf. Annexe 94 : Procédure Maltraitance 

des personnes accueillies - Actions 

préventives et curatives). En 2023, 65 % du 

personnel en CDI et CDD longue durée a été 

formé à la prévention de la maltraitance (Cf. 

Annexe 95 :    Tableau de suivi des 

formations 2023).  

 

Par ailleurs, tous les salariés en CDI reçoivent 

une sensibilisation sur les recommandations 

ANESM -Bientraitance à leur prise de poste 

par la direction en s’appuyant sur la synthèse 

de l’ANSM. (Cf. Annexe 96 : Tableau de suivi 

des formations à l’embauche).  

 

L’établissement dispose d’une fiche réflexe 

sur la bientraitance et l’éthique disponible 

dans le portail de gestion documentaire ainsi 

 

La recommandation 

est maintenue. 

 

Dans l’annexe 94 : 

l’adresse mail du 

point focal de l’ARS 

ainsi que son numéro 

de tel doivent être 

ajoutées 

ars-oc-

alerte@ars.sante.fr 

et le 0800 301 301 

avec la mention : 

transmission sans 

délai. 

 

L’adresse générique 

du service compétent 

du Conseil 

départemental est 
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que le classeur de procédures disponible à 

l’infirmerie (Cf. Annexe 97 : Fiche Réflexe 

Bientraitance- Ethique- Prévention 

maltraitance). 

  

Cette politique Bientraitance est déployée 

par les Référents Bientraitance (Cf. Annexe 

98 : Fiches missions Référents 

Bientraitance).  

Ces référents et/ou les chefs de service 

effectuent des sensibilisations régulières lors 

de temps d’échange thématique. (Cf. Annexe 

99 : Fiches de présence mini formations 

Bientraitance) . 

 

erronée. Elle doit 

être remplacée par :  

saaqes@tarn.fr 

 

L’annexe 95 ne 

permet pas de 

repérer clairement 

les formations suivies 

pour la promotion de 

la bientraitance et la 

lutte contre la 

maltraitance. Les 

libellés de « stages » 

ne sont pas 

entièrement 

présentés. Cette 

annexe n’est pas 

lisible. 

 

L’annexe 96 

mentionne la 

thématique des 

bonnes pratiques 

mais il n’est pas 

précisé la date de la 

session en 2023 ni le 

type de formation 

réalisée. 

 

Enfin, un des PV du 

CVS fait mention de 

cette thématique 
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mais que très 

succinctement. 

Remarque 16 : 
Les soignants ne sont pas 

suffisamment sensibilisés et 

formés à la procédure de 

déclaration des EIG. 

 

 

 

Recommandation 16 : 

Le gestionnaire doit 

sensibiliser davantage 

les soignants à la 

déclaration des 

EI/EIG/EIGS. 

3 mois 

 

 

 

 

 

 

 

La procédure de signalement des EIG et EIGS 

est déployée en Fiche réflexe affichée à 

l’Infirmerie (Cf. Annexe 100 : Fiches réflexe 

Evénements Indésirables). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La fiche réflexe doit 

mentionner : 

l’adresse mails du 

point focal de l’ARS 

ars-oc-

alerte@ars.sante.fr 

Et le numéro du 

point focal régional 

de l’ARS : 0800 

301 301 à contacter 

sans délai en 

semaine de 18heures 

à 8h30 et le week-

end. 

Et l’adresse 

générique du service 

compétent du 

Conseil:  

saaqes@tarn.fr 

 

Cette fiche réflexe ( 

annexe 100) 

mentionne une 

réunion pluri-pro 

tous les jeudis de 

15H00 à 16H00.  

Or s’il s’agit d’une 

EIG il est important 
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Les équipes sont régulièrement sensibilisées 

au sujet avec en appui la procédure et ou le 

support d’information de présentation du 

logiciel de déclaration en ligne. (Cf. Annexe 

101 : Fiches de présence de sensibilisation à 

la déclaration des Evènements Indésirables). 

 

Les EIG et leur RETEX sont évoqués 

hebdomadairement en équipe et lors des 

CVS. (Cf. Annexe 102 : compte rendu réunion 

pluridisciplinaire)  

 

que l’équipe en soit 

informée le jour J. 

 

Les équipes ont 

besoin d’être 

informées de 

l’actualisation de la 

procédure et des 

fiches réflexes. 

 

La recommandation 

est maintenue 

Remarque 17 :  
Les fiches de poste ne sont ni 

datées, ni signées.  

 

 

 

 
 

 

 

Recommandation 17 : 

Le gestionnaire doit 

veiller à ce que les fiches 

de postes soient datées 

et signées par les 

salariés.  

3 mois 

Les fiches de poste sont signées par chaque 

membre du personnel (Cf. Annexe 103: Fiche 

métier / fiche heurée) 

La recommandation 

est maintenue 

Les fiches métiers 

concernant les aides-

soignants, les aides-

soignants/accompag

nants social et 

éducatif de nuit, les 

infirmières et le ou la 

« plongeur(euse) » 

sont transmises. Elles 

sont très 

généralistes, ne 

correspondent pas à 

des fiches de postes. 

Les fiches heurées 

qui relatent par 

profession la liste des 

tâches à réaliser pour 

la journée de travail 
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ne correspondent 

pas à des fiches de 

postes. 

 

 

Remarque 18 a : 

Le gestionnaire n’a pas fourni 

de plan de formation à la 

mission. 

 

 

 

Recommandation 18 a : 

Le gestionnaire doit 

fournir à la mission son 

plan de formation 

prévisionnel pour 2024. 

 

1 mois 

 

Le plan de formation 2024 a été établi en 

décembre 2023 (Cf. Annexe 104 : Plan de 

formation prévisionnel 2024).  

 

Il repose sur les souhaits des salariés qui ont 

été consultés en leur mettant à disposition le 

catalogue de formation proposé par ORPEA.  

(Cf. Annexe 105 : Tableau récapitulatif des 

souhaits des salariés). 

 

Dont acte : la 

recommandation est 

levée  

 

 

 

 

Remarque 18 b :   
En 2023, peu de personnels 

ont pu bénéficier de 

formations qualifiantes et 

non-qualifiantes, notamment 

sur la gériatrie et la prise en 

charge du sujet âgé. 

  

Recommandation 18 b : 

L’établissement devrait 

proposer davantage de 

formations à ses 

salariés, notamment sur 

la gériatrie et la prise en 

charge du sujet âgé.   

 

2024 

Des formations en lien avec la prise en soin 

gériatrique ont été abordé en lien avec le plan 

de formation prévisionnel 2024 (Cf. Annexe 

106 : plan de formation)  

Dont acte : la 

recommandation est 

levée  

Remarque 19 :  
La formation sur la 

prévention de la maltraitance 

apparaît insuffisante aux 

regards des personnes 

vulnérables accueillies.  

 

 

 Recommandation 19 :  
La formation sur la 

prévention de la 

maltraitance doit être 

étendue en 2024 à 

l’ensemble des 

soignants et être 

renouvelée a minima 

3 mois 

 

65% des salariés présents, toutes fonctions 

confondues, ont pu suivre une formation de 

prévention de la maltraitance. Une formation 

sera  réalisée les  13 – 20 – 15 et 18 mars 

2024. (Cf. Annexe 107 : Tableau de suivi des 

La recommandation 

est maintenue 

jusqu’à la 

transmission des 

attestations de 

formation de 
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deux fois dans l’année 

courante. 

 

formations de prévention de la 

maltraitance). 

 

Les équipes ont été mises en situation sur les 

effets du vieillissement via un simulateur du 

vieillissement dans le but de prévenir la 

maltraitance (Cf. Annexe 108 : Article dans le 

journal interne : simulateur de 

vieillissement)  

 

Le Psychologue a également rencontré les 

bénévoles d’ALMA 81 lors d’une conférence 

afin de pouvoir informer le CVS et les 

professionnel des dispositifs proposés par 

ALMA81. (Cf. Annexe 109 : Invitation à la 

conférence). 

l’ensemble des 

soignants. 

Remarque 20 :  
L’évaluation des pratiques 

professionnelles (EPP) ne 

semble pas mise en œuvre au 

sein de l’établissement.  

 

La Direction n’a pas fait état 

de la réunion du Groupe 

d’Analyse des Pratiques 

(GAP), animée par le 

psychologue une fois par 

mois d’après les documents 

transmis.  

 

 

 

 

 

 Recommandation 20 : 

L’évaluation des 

pratiques 

professionnelles (EPP) 

doit être renforcée au 

sein de l’établissement. 

 

Concernant le Groupe 

d’Analyse des Pratiques 

(GAP), la Direction doit 

mettre en avant le rôle 

interne du psychologue 

auprès des équipes 

soignantes. 

 

Le gestionnaire devrait 

faire appel à un 

prestataire extérieur 

6 mois 

 

Les pratiques professionnelles sont abordées 

sur toutes les thématiques inhérentes aux 

recommandations. En premier lieu, lors de 

réunions de service puis les pratiques 

professionnelles sont également étudiées 

lors des évaluations de pratiques (Cf.  

Annexe 110 : Réunion d’équipe du 

22/12/2022 , 03/01/2023 23/01/2023 et 

07/03/2023).  

 

 

 

 

Ainsi, à titre d’exemple, la Cadre de Santé 

effectue des évaluations des toilettes avant 

 

La recommandation 

est maintenue : 

 

 

 

 

Soit seulement 4 

réunions d’équipes 

pour 4 réunions 

entre le 22 décembre 

2022 et le 7 mars 

2023. 

 

La mission prend acte 

des évaluations 
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pour réaliser des GAP en 

y associant l’ensemble 

du personnel. 

 

 

les entretiens annuels des salariés (Cf. 

Annexe 111 : Evaluations des toilettes). 

 

 

 

Cela peut également être soulevé lors des 

auto-évaluations. Ainsi, à titre d’exemple, les 

IDE effectuent des auto-évaluations de leurs 

pratiques de bonne distribution des 

médicaments qui sont analysés par la cadre 

de santé et le MEDEC afin d’établir des plans 

d’action. (Cf. Annexe 112 : Auto-évaluations 

des pratiques IDE). 

 

Par ailleurs, les sensibilisations sur les bonnes 

pratiques auprès des salariés sont régulières . 

Un planning prévisionnel de sensibilisation 

est élaboré à l’année et mensuellement. (Cf. 

Annexe 113 : Planning de mini formations).  

 

A titre d’exemple, une sensibilisation 

hebdomadaire est organisée par 

l’Ergothérapeute concernant les bonnes 

pratiques de manutention afin de s’assurer 

d’une prise en soin confortable et sécuritaire 

du résident. (Cf. Annexe 114 :  Fiches de 

présence Mini formations manutention).  

 

mises en place mais 

celles-ci sont à 

renforcer. 

 

 

 

Quelques auto-

évaluations d’IDE ont 

été transmises mais 

la question se pose 

de la suite donnée. 

 

 

 

Les 

recommandations de 

la mission relatives 

aux GAP ne font pas 

l’objet d’une réponse 

(mise en avant du 

rôle interne du 

psychologue ; 

possibilité 

/pertinence de 

recourir à une 

prestataire externe) 
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Remarque 21 : 
Le contrat de maintenance 

des ascenseurs fourni par la 

Direction n’est pas actualisé 

au regard des nouveaux 

locaux de l’EHPAD. 

 

 

  
Recommandation 21 :  
Le gestionnaire devra 

fournir le contrat de 

maintenance des 

ascenseurs des 

nouveaux locaux situés 

25 rue Louis Joly.  
 

1 mois  

Le contrat de maintenance des ascenseurs 

est à jour depuis le 01/04/2023 (Cf. Annexe 

115 : Contrat de maintenance des 

ascenseurs). 

Dont acte la 

recommandation est 

levée 

 
Remarque 22 :  
L’association des proches et 

des bénévoles n’est pas 

suffisamment développée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Recommandation 22 : 
Le gestionnaire devra 

s’attacher à améliorer 

l’intégration des familles 

et des bénévoles dans la 

vie de l’établissement 

dans l’accompagnement 

des résidents.  

 

 

3 mois 

 

Sur 7 réunions de Conseils de Vie Sociale, 4 se 

sont tenues en comité élargi (Cf. 

Annexe 116 : Compte-rendu des Conseils de 

Vie Sociale élargis).   

 

Par ailleurs, des Etats Généraux ont été 

organisés en 2023  (Cf. Annexe 117 :  Fiche de 

présence des Etats Généraux).  

 

L’établissement propose également des 

réunions pour les nouveaux entrants (Cf. 

Annexe 118 : Compte-rendu Réunion du 21 

mars 2023).  

 

De plus, plusieurs groupes de paroles à 

destination des proches ont été organisés en 

2023 (Cf. Annexe 119 : Fiches de présence 

Groupes de paroles).  

 

Par ailleurs, la bénévole de l’ASP (Association 

de bénévoles d’accompagnement en soins 

palliatifs Tarn nord) accompagne des 

résidents au sein de l’Etablissement une fois 

Dont acte : la 

recommandation est 

levée 
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par semaine. (Cf. Annexe 120 : Point sur les 

accompagnements tracés sur Net Soins). 

 
Remarque 23 : 
Le repas servi dans la salle 

prévue pour l’UGD au R+2 

s’est déroulé avec un fonds 

musical un peu trop élevé 

selon la mission, alors que ce 

moment doit être un 

moment privilégié entre 

soignants et résidents. 

 

 

Recommandation 23 : 
Le gestionnaire doit 

veiller à ce que le temps 

du repas se déroule dans 

une ambiance sereine 

permettant une relation 

de pleine écoute entre 

l’agent et le résident. 

 

 

immédiat 

 

Les salariés sont sensibilisés à l’importance 

d’un environnement calme lors du service 

des repas. A ce titre le contrôle du déroulé du 

service a été mise à jour en incluant dans 

l’outil de contrôle une mention sur le volume 

sonore. Le déroulé du service repas est 

évalué selon une check list qui mentionne le 

contrôle du volume sonore (Cf. Annexe 121 : 

Fiches de présence Mini formations sur le 

service des repas). (Cf. Annexe 122 : Grille 

d’évaluation service en salle à manger)  

La recommandation 

est maintenue : la 

grille d’évaluation en 

salle à manger 

mentionne 

« s’assurer du bon 

volume sonore de 

télévision et radio 

durant le service » ; 

cette formulation ne 

précise pas que le 

volume sonore doit 

être suffisamment 

bas pour permettre 

une relation d’écoute 

entre soignant et 

soigné. 

Remarque 24 :   
Le gestionnaire ne garantit 

pas suffisamment le 

dépistage et l’évaluation 

des risques de maltraitance 

et le cas échéant, n’assure 

pas suffisamment sa 

traçabilité.   

 

 

 

 Recommandation 24 : 
Le gestionnaire doit 

sensibiliser et former de 

manière régulière les 

salariés aux risques de 

maltraitance et à leur 

dépistage. 

Il garantit une 

traçabilité de ces 

formations et 

Immédiat 

Les équipes sont sensibilisées à la charte de 

confiance et à la notion de lanceur d’alerte 

(Cf. Annexe 123: Annexe charte de confiance 

et sensibilisation).  

 

Il est ainsi rappelé aux professionnels la 

nécessité de témoigner de toute entrave aux 

codes de bonne conduite, à la charte de 

confiance ou toute conduite portant atteinte 

La recommandation 

est maintenue : Dans 

l’annexe 125 : 

l’adresse mail du 

point focal de l’ARS 

ainsi que son numéro 

de tel doivent être 

ajoutées 
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 sensibilisations en 

réunions de service. 

à l’intérêt général (Cf. Annexe 124 : Affiche 

Lanceur d’alerte et Fiches de présence Mini 

formations). 

 

L’établissement dispose d’une procédure : 

maltraitance des personnes accueillies : 

actions préventives et curatives. Le directeur 

s’assure que la formation interne  sur la 

prévention de la maltraitance soit déployée, 

que des sensibilisations soient effectuées, 

que des temps de réflexion permettant le 

dépistage et la détection des risques soient 

mise en place, que les pratiques 

professionnel soient évalué et que le numéro 

soit affiché et connu des équipes. (Cf. Annexe 

125 : procédure maltraitance des personnes 

accueillies : actions préventives et curatives) 

ars-oc-

alerte@ars.sante.fr 

et le 0800 301 301 ( 

entre 18 heures et 

8H30 et pour les 

week-end) 

avec la mention : 

transmission sans 

délai. 

 

L’adresse générique 

du service compétent 

du Conseil 

départemental est 

erronée. Elle doit 

être remplacée par :  

saaqes@tarn.fr 

 

Les éléments 

transmis 

mentionnent 

uniquement des mini 

formations en 

interne de 30 

minutes. 

 

 

 


